
 IL  FAUT SAUVER  LES  CEVENNES  ARDECHOISES 

 

C’ETAIT HIER … 

Décembre 2003  : Après des tentatives infructueuses, à Montselgues notamment, un dossier de construc-

tion de 6 EOLiENNES sur le site de Peyre/Fontanille (Sablières) est déposé par la société Valeco/Eole. 

Mars 2005 : Le dossier est rejeté par la Commission des Sites à l’unanimité des services de l’Etat au 

motif d’atteinte inacceptable à la qualité paysagère exceptionnelle de la Corniche du Vivarais cévenol. 

Décembre 2005 / février 2006 : Un nouveau dossier est présenté sur le même site. Il porte cette fois 

sur 9 EOLIENNES plus hautes (100m.) et plus puissantes. La Commission des sites donne alors son accord 

sur le projet avec l’aval (!) du Parc Naturel Régional des Monts d’Ardèche. 

Juillet 2014 : Après de années de procédures, Valeco/Eole constatant un « gisement de vent complexe » 

annonce qu’elle abandonne Peyre/Fontanille sous réserve qu’elle puisse mener à bien un nouveau projet 
dont elle a entrepris l’étude sur le massif de Prataubérat à quelques kilomètres de là. Il s’agit maintenant 
de 23 EOLIENNES de 150m. de hauteur ! 

 

C’EST AUJOURD’HUI… 

La société Eléments a repris le dossier Valeco ; Elle a présenté officiellement son avant-projet et lancé une 

étude de faisabilité sur les communes de Montselgues, Laval d’Aurelle, Sablières, Borne, Loubaresse et 
Saint-Laurent-les-Bains. 

 

QUE SERA DEMAIN ? 

On vient de voir comment, en matière d’éolien, s’organise l’escalade de projets toujours plus importants 

(6 machines puis 9 puis 23… dans un premier temps). Qui imagine que le promoteur Eléments en 

resterait là si, par malheur, les 23 machines projetées en face du col de Meyrand et de son espace 

d’observation - édifié il y a 60 ans déjà - étaient obtenues. Ses intentions sont claires : son étude de 

faisabilité porte sur l’ensemble des 6 communes contiguës parmi les plus emblématiques de la Cévenne 
méridionale ardéchoise. Leurs crêtes classées sont tout autant ventées que celle de Prataubérat.  

C’est donc l’établissement d’une gigantesque zone industrielle de l’éolien dans l’un des plus majestueux 
sites ardéchois qui est en jeu aujourd’hui.     

APPPE octobre 2018                            Demain il sera trop tard pour réagir ! 


